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de mon contrat de travaille et t il un vrai

Par puce10400, le 02/04/2012 à 17:27

bonjour madame monsieur, je vous envoye se mail pour vous demander conseille sur mon
contrat de travaille je vous explique je suis a la recherche d un emplois j ai recu un mail d un
monsieur qui rechercher une personne pour receptionner les cartons a domicile et les
envoyer dans les bureaux de poste pour les livrer aux clients sois disant alors j ai dit oui je
serai interesser pars votre annonce en suite il ma demander 1 piece d identitéé et 1 justifatif
de domicile j ai tout scanner mes document tout se passe par mail jamais par telephone au
bout de 15jour j ai recu mon contrat a duree determinéé je les signer puis fait des photocopie
et renvoyer par mail et 1 semaine apres j ai recu pleins de colis chez moi je suis aller les
poster comme convenueaux bureaux de poste mais a chaque fois la poste il me refuse tout
les colis que je recois je voudrais que vous me conseiller au sujet de cette entreprise si elle
exites vraiment cordialement

Par Laure11, le 02/04/2012 à 18:09

Bonjour,

Quel est le nom de cette entreprise ?

Pourquoi la poste refuse t'elle l'envoi de ces colis ?

Cordialement.

Par puce10400, le 02/04/2012 à 18:26

l entreprise s apel transline lux sarl le bureaux poste me refuse car sois il manque un codes
postal ou l emballages des produits cordialement

Par P.M., le 02/04/2012 à 18:57

Bonjour,
Il s'agit vraisemblablement d'une arnaque à fuir...



Par puce10400, le 02/04/2012 à 19:49

quesque je doit faire pour que j annule mon contrat et refuser les commande ?

Par Laure11, le 02/04/2012 à 19:56

Le siège de cette entreprise est à Paris. Elle a bien un n° SIRET.
C'est une société de commerce de dtail d'optique et de photographie.

Si la poste vous refuse les colis parce qu'il manque le code postal, vous ne pouvez pas
l'indiquer ? 

Ls produits ne sont pas emballés ?

Dans votre contrat, le montant d'un salaire apparaît-il ?

Par P.M., le 02/04/2012 à 19:56

J'espère que vous n'avez rien payé et pas communiqué vos coordonnées bancaires...
Cette entreprise est radiée depuis le 07/09/2009...

Par Laure11, le 02/04/2012 à 19:58

C'est à espérer....

Par puce10400, le 02/04/2012 à 19:59

non j ai rien communiquer j ai juste envoyer ma pieces d identitée et un loyer c tout

Par puce10400, le 02/04/2012 à 20:04

le numero de siren 124479500x la societer net pas a paris elle united kingdon cet marquer sur
mon contrat je cet meme pas si il et vrai

Par P.M., le 02/04/2012 à 20:13
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Mais quel loyer ? Votre quittance ?
N° SIRET inconnu voir les informations ici...

Par puce10400, le 02/04/2012 à 20:14

oui juste ma quitance de loyer cet tout

Par P.M., le 02/04/2012 à 20:17

Je vous conseillerais de leur demander d'arrêter les envois ou de les retournez à l'expéditeur
en les refusant...

Par puce10400, le 02/04/2012 à 20:21

comment fait t il que je recoivents des colis chez moi alors que l entreprise ne marche plus

Par puce10400, le 02/04/2012 à 20:30

et maintenant j en fait quoi des colis que j ai accepter et je ne savais pas

Par P.M., le 02/04/2012 à 20:51

Vous pouvez les conserver comme ils sont pour l'instant sans les ouvrir...

Par puce10400, le 02/04/2012 à 20:54

ok je vous remercie beaucoup pour tous vos conseille cet tres gentil je vous dit bonne fin de
soirer cordialement

Par claire1924, le 18/09/2012 à 20:53

si un certain sébastien david vous propose du travail pour recevoir des colis et bien c'est une
arnaque dont j'en et fait les frais. j'ai eu le même problème sa société et SERVIADOM SARL.
et dont j'ai porter plainte. SUR TOUS REFUSER . cordialement
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